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Chapitre A3 

Apports des méthodes mixtes à la théorie de 
la régulation 

Pierre LABARTHE & Eleonore SCHNEBELIN 

Ce chapitre présente le potentiel d’avancées conceptuelles récentes sur les méthodes de recherche 
mixtes, combinant approches quantitatives et qualitatives, pour poursuivre la construction du pro-
gramme de recherche de la Théorie de la Régulation (TR), notamment à l’échelle sectorielle. Ces mé-
thodes, dans leur diversité, répondent à des enjeux méthodologiques et théoriques en économie ins-
titutionnelle : mettre en œuvre des démarches abductives, trianguler des données, contextualiser et 
historiciser des mécanismes économiques, décrire la diversité et les transformations des formes de 
régulations économiques, intégrer différentes échelles d’analyse... À partir de la présentation de deux 
recherches sur l’agriculture, nous mettons en évidence l’intérêt de ces méthodes pour renouveler les 
analyses régulationnistes des transformations du capitalisme et renforcer le rôle de la TR dans l’affir-
mation d’une vision pluraliste des sciences sociales. 

Ce chapitre présente le potentiel des méthodes mixtes de recherche (MMR), combinant approches quantita-

tives et qualitatives, pour poursuivre la construction du programme de recherche de la Théorie de la Régu-

lation (TR), notamment à l’échelle sectorielle.  

Comme d’autres théories institutionnalistes, le développement du programme de recherche de la TR s’est 

en partie développé sur une démarche abductive (Labrousse, 2006), sur des allers-retours entre théorisation 

et exploration empirique des transformations de différents secteurs : automobile, services, agriculture, etc. 

D’un point de vue théorique, ces recherches ont fortement contribué à la stabilisation de concepts-clés de la 

TR. D’un point de vue empirique, elles ont mis en évidence les régularités et variations sectorielles d’un 

régime fordiste d’accumulation, et de son entrée en crise. D’un point de vue méthodologique, ces recherches 

se sont souvent appuyées sur une pluralité de méthodes, tant quantitatives (analyses de séries statistiques, 

de recensements, etc.) que qualitatives (études de cas, monographies, analyses thématiques d’entretiens, 

etc.). Cependant, cette dimension méthodologique a fait l’objet de relativement peu de discussions et for-

malisations spécifiques au sein de la communauté de chercheurs inscrits dans la TR, comparativement à la 

place qu’elle occupe dans certaines communautés internationales d’économie institutionnelle. Une commu-

nauté pluridisciplinaire s’est quant à elle développée depuis les années 2000 autour des MMR. Elle propose 

des réflexions conceptuelles et pratiques à un niveau plus générique, dans les sciences sociales et au-delà.  

L’objectif de ce chapitre est de tirer parti des avancées de ce mouvement pour mieux penser l’application 

des MMR pour la TR. Nous mettrons en évidence les enjeux associés à ces méthodes dans le champ de 

l’économie institutionnelle, leur potentiel et leur diversité d’applications. Nous présenterons ensuite des 

exemples d’application pour analyser de nouveaux modes de régulation, à partir de recherches récentes sur 

le secteur agricole. 

Économie institutionnelle et méthodes mixtes 

Les MMR sont communément définies comme la combinaison d’approches quantitative et qualitative, que 

ce soit au niveau du type de données mobilisées, de la méthode de collecte ou de l’analyse (Hong et al., 

2020). Elles font l’objet d’une attention particulière dans les communautés de chercheurs s’inscrivant dans 

les courants de l’économie institutionnelle (Cronin, 2016). Les enjeux associés peuvent être génériques aux 

sciences sociales ou plus spécifiques aux théories et objets de recherche de ces courants. 



 

 

Méthodes mixtes et économie institutionnelle : mettre en œuvre des dé-
marches abductives 

Mieux formaliser les MMR pour utiliser au mieux leur potentiel est un moyen de consolider des programmes 

de recherche hétérodoxes (Downward & Mearman, 2007), dans un contexte où certains tenants du pro-

gramme de recherche standard érigent le formalisme et la modalisation mathématiques comme normes de 

la discipline (Lawson, 2003). Les méthodes mixtes sont particulièrement adaptées aux modalités de cons-

truction des théories institutionnalistes, inscrites dans une démarche abductive. Selon Labrousse et al. 

(2017), cette démarche est liée à deux fondements de ces théories :  

- la volonté de situer les mécanismes économiques dans une histoire, de les contextualiser, de tenir 

compte des évolutions marquées par des dépendances au sentier voire des irréversibilités ; 

- la volonté de décrire la diversité des formes de régulations économiques, que ce soit entre territoires 

(nationaux ou régionaux), ou entre secteurs. 

Notre hypothèse est que les méthodes mixtes sont davantage nécessaires aujourd’hui, afin de révéler de 

nouveaux mécanismes de régulation économique, et qu’elles pourraient en retour contribuer au renouvelle-

ment des analyses, notamment sectorielles, au sein de la TR. Les débats sur la variété du capitalisme (Thelen, 

2009) illustrent les difficultés de rendre compte des transformations contemporaines à partir d’analyses his-

toriques ou comparatives menées à un seul niveau d’analyse. Le recours aux MMR peut faciliter la combi-

naison entre échelles d’analyse (Labrousse et al., 2017), et notamment entre échelles micro et méso-écono-

mique. 

Méthodes mixtes et sciences sociales : trianguler, généraliser, contextualiser 

Le débat sur les méthodes mixtes n’est pas propre à l’économie et aux sciences sociales. Il est notamment 

très présent dans les sciences médicales (O’Cathain et al., 2007). Dans ce cas, c’est la volonté de répondre 

à des problèmes pratiques qui pousse à l’utilisation de méthodes mixtes, dans un domaine où les essais 

cliniques randomisés restent souvent considérés comme le gold standard des méthodes pour évaluer l’effi-

cacité de traitements médicaux. L’addition, dans une même étude, d’analyses qualitatives à ces méthodes 

quantitatives, permettrait de mieux appréhender des problèmes de santé complexes, de mieux tenir compte 

des éléments contextuels et environnementaux. Autrement dit, combiner approches quantitatives et qualita-

tives peut répondre à des enjeux de triangulation (accroître la robustesse en comparant des approches quan-

titatives et qualitatives), de contextualisation ou de généralisation. 

On retrouve cette idée en sciences sociales. Les analyses qualitatives, et notamment les études de cas 

(Sigglekow, 2007), permettent de mieux différencier les mécanismes économiques (analysés à partir de tests 

de corrélations), d’éléments liés au contexte dans lesquels les analyses sont conduites. Concrètement, il peut 

s’agir de combiner des analyses quantitatives conduites sur de larges échantillons (analyses de réseaux, 

classifications, économétrie, statistiques descriptives), avec des entretiens ouverts ou semi-directifs menées 

avec des individus de ces échantillons. La démarche opposée est également possible : partir d’approches 

qualitatives, d’études de cas, pour identifier des mécanismes, puis les explorer à plus grande échelle à partir 

d’approches quantitatives.  

De nouvelles ressources et communautés pour mettre en œuvre des méthodes 
mixtes 

Des efforts récents de formalisation permettent de mieux concevoir et appliquer les MMR, de réfléchir aux 

façons de combiner les approches pour éviter l’écueil d’une simple juxtaposition. De nombreux manuels 

présentent les principes des approches mixtes (Creswell & Clark, 2017 ; Morse & Niehaus, 2016), ainsi que 

des conseils pour leur application pas à pas (Watkins et Gioia, 2015). Il existe un nombre croissant de pu-

blications et de ressources sur ce sujet, avec notamment, depuis les années 2 000, une société savante1 et 

une revue académique2 dédiées (Tashakkori & Creswell, 2007). Ces communautés ont proposé différentes 

typologies sur la façon de combiner qualitatif et quantitatif (Johnson et al., 2007 ; Small, 2011 ; Hong et al., 

2020). Le travail de synthèse de Steinmetz-Wood et al. (2019) est particulièrement intéressant. Ils distin-

guent trois méthodes d’intégration des analyses quantitatives et qualitatives :  

                                                 
1 https://mmira.wildapricot.org/  
2 https://journals.sagepub.com/home/mmr  

https://mmira.wildapricot.org/
https://journals.sagepub.com/home/mmr


 

• la comparaison : il s’agit de comparer les résultats d’analyses qualitatives et quantitatives, menées 

indépendamment ou conjointement ; 

• la connexion : on conçoit une approche qualitative sur la base des résultats d’une approche quantitative 

menée préalablement ou réciproquement ; 

• l’assimilation : l’intégration passe par une transformation des données, notamment de données qua-

litatives en données quantitatives. 

Nous présenterons dans la section suivante deux applications, l’une basée sur le principe de comparaison, 

l’autre sur celui de connexion. Les analyses institutionnalistes peuvent également être nourries par des dé-

marches d’assimilation, et notamment par la transformation de données qualitatives en données quantita-

tives. Nous pensons notamment à des démarches de codification de données qualitatives pour mener des 

analyses des correspondances multiples (Renisio & Sinthon, 2014) ou des narrations quantifiées (Grossetti, 

2011). 

Illustrations d’applications à partir de recherches régulationnistes sur 
l’agriculture 

Nous illustrerons dans cette section le potentiel heuristique des MMR pour combiner échelles micro et méso-

économique dans l’analyse régulationniste des transformations d’un secteur, l’agriculture. 

Les approches en termes de régulation (ATR) ont fait l’objet de multiples applications au secteur agricole 

(Touzard & Labarthe, 2016). Ces études ont contribué à compléter les concepts régulationnistes à partir de 

l’échelle sectorielle (Bartoli & Boulet, 1990). Elles ont permis de mettre en évidence les différentes dimen-

sions d’un régime de fonctionnement fordiste de l’agriculture et de son entrée en crise (Allaire & Boyer, 

1995). Ces études combinaient souvent des données qualitatives et quantitatives à l’échelle sectorielle pour 

décrire la variété des régimes de fonctionnement de l’agriculture entre pays ou entre filières, et leurs dyna-

miques, entre crises et périodes de régularités. 

Les deux recherches présentées ici partageaient une même ambition, celle de mettre à jour des mécanismes 

de changement institutionnel graduel dans le conseil agricole, et plus largement, dans les systèmes de con-

naissance et d’innovation du secteur. Ces services ont joué un rôle majeur dans la modernisation de l’agri-

culture après la Seconde Guerre mondiale ; ils ont été analysés, à partir d’études historiques et comparatives, 

comme un des dispositifs institutionnalisés ayant stabilisé un régime de fonctionnement fordiste du secteur 

agricole (Labarthe, 2009). L’intuition de départ est que les transformations de ces activités ne peuvent plus 

être analysées simplement à partir d’approches historiques ou comparatives centrées sur les compromis, les 

doctrines et les politiques publiques à l’échelle méso-économique. Le contexte est effectivement marqué 

par l’émergence des technologies numériques, la centralité des nouveaux enjeux sociaux et environnemen-

taux, et surtout, la diversité des structures d’exploitations agricoles (en termes de relations capital-travail) 

et des besoins en connaissances associés. En parallèle, de nouveaux acteurs investissent dans le conseil. 

Leurs stratégies s’incarnent dans des pratiques et des matérialités qui peuvent transformer les institutions 

régulant le secteur. Nous rejoignons ici la perspective d’un changement institutionnel « bottom-up » et gra-

duel, conceptualisé par Thelen (2009). Les méthodes mixtes paraissent alors pertinentes pour naviguer entre 

échelles d’analyse et mettre en évidence des changements dans les régimes sectoriels. Dans les deux cas, 

l’idée était de partir des pratiques des agriculteurs pour comprendre le changement institutionnel. 

Une démarche de comparaison 

Dans la première étude (Schnebelin, 2022), c’est une démarche de comparaison de résultats d’analyses 

quantitatives et qualitatives qui a été menée sur un même échantillon. Concrètement, une enquête a été 

réalisée auprès d’une centaine d’exploitations agricoles, qui a débouché sur une classification à partir d’une 

analyse statistique. Cette analyse a permis de comprendre les relations entre les pratiques des agriculteurs 

(et notamment leur degré d’écologisation), les modèles productifs des exploitations et leurs insertions dans 

un système d’innovation. Cette étude a notamment montré l’importance de variables liées à la sous-traitance 

et à la contractualisation. Les exploitations qui sous-traitent certaines activités utilisent plus de technologies 

numériques. Mais elles sont sur des trajectoires faibles d’écologisation de leurs pratiques. L’analyse quan-
titative a également permis d’identifier des individus « spécifiques » de chaque catégorie. Une analyse qua-

litative des pratiques et justifications de ces agriculteurs (par entretiens) a permis de mieux comprendre les 



 

 

mécanismes sous-jacents : la sous-traitance permet des formes d’agrandissement graduel et indirect d’ex-

ploitations agricoles, qui utilisent des technologies numériques pour standardiser les systèmes de produc-

tion.  

Une démarche de connexion 

Dans la seconde étude (Sutherland & Labarthe, 2022), c’est une démarche de connexion d’une analyse 

quantitative à une analyse qualitative qui a été opérée. Des enquêtes qualitatives, menées auprès d’agricul-

teurs au sujet de leurs sources de connaissances, ont d’abord révélé l’importance de nouveaux prestataires 

de conseil (vendeurs d’intrants, firmes développant des applications, cabinets comptables, agro-industries, 

machinistes, etc.). Ces résultats ont servi de base à la construction d’une seconde étape de recherche, quan-

titative, dans laquelle nous avons opéré des enquêtes systématiques auprès de ces prestataires de conseil 

(n=250), de nouveau traitées par des méthodes d’analyses de correspondances multiples et de classifications. 

Les résultats montrent que les nouveaux prestataires de conseil fournissent des services similaires aux ac-

teurs plus traditionnels dans leurs méthodes, mais pas dans leur contenu (leurs sources de connaissances 

sont fortement liées aux industries d’amont mais excluent les organismes publics de recherche). Ces presta-

taires sont également totalement détachés des politiques publiques, laissant augurer d’une forme de segmen-

tation dans le système d’innovation, entre, d’une part, des acteurs classiques, toujours soutenus par des 

politiques publiques, et d’autre part, de nouveaux acteurs, ignorés de ces politiques. 

Dans les deux cas, la combinaison des méthodes a permis de mettre à jour des changements institutionnels 

graduels. La démarche comparative a permis de mieux expliquer qualitativement le rôle de certaines va-

riables qui apparaissent de plus en plus prégnantes dans des séries statistiques sectorielles. La démarche de 

connexion permet d’explorer quantitativement des changements, la portée de signaux parfois faibles révélés 

par des enquêtes qualitatives. Le développement de ces méthodes a également favorisé un dialogue entre 

disciplines des sciences sociales (notamment entre sociologie et économie), mais également avec les 

sciences agronomiques. 

Conclusion 

Les méthodes mixtes peuvent constituer un socle méthodologique pour soutenir des discussions sur l’évo-

lution des concepts fondateurs de la TR, notamment à l’échelle sectorielle, dans une perspective abductive 

d’analyse des nouvelles régulations capitalistes (##A1 Labrousse). L’utilisation des méthodes mixtes permet 

une meilleure intégration des problématiques sociales et écologiques dans le programme de la TR. Ces pro-

blématiques complexifient les mécanismes étudiés par les sciences sociales, en intégrant notamment la ques-

tion des limites matérielles des ressources, en conférant une importance accrue aux contextes, etc. Les mé-

thodes mixtes renforcent le pouvoir explicatif des analyses, en analysant conjointement des mécanismes et 

des contextes. Elles sont utiles pour l’intégration entre échelles d’analyse, notamment entre échelles micro 

et méso-économiques, intégration nécessaire pour analyser la variété et les transformations des capitalismes 

contemporains (##C4 Magnan & Laurent). Les méthodes mixtes sont également un outil de dialogue im-

portant au sein de la communauté de chercheurs se rapportant à la TR (et notamment pour mener des dis-

cussions entre secteurs) ; mais aussi entre la TR et d’autres courants institutionnalistes voire d’autres disci-

plines. Une progression collective sur les modalités de mise en œuvre des MMR renforcera le rôle de la TR 

dans l’affirmation d’une vision pluraliste des sciences sociales (##A3 Laurent).  
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